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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du mercredi 12 octobre 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. GRANDGUILLAUME et M. BORDAT
Convocation envoyée le 5 octobre 2011 Publié le 13 octobre 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 66
Nombre de procurations : 13

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mme Elisabeth BIOT
Mlle Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER

M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Jean-François DODET
M. Alain MARCHAND
M. Rémi DELATTE

Mme Colette POPARD pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Yves BERTELOOT pouvoir à M. Alain MILLOT
M. André GERVAIS pouvoir à M. Michel JULIEN
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Gérard DUPIRE
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mlle Christine MARTIN pouvoir à Mlle Nathalie KOENDERS
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT pouvoir à Mme Geneviève BILLAUT
M. Gilles TRAHARD pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Université de Bourgogne - Sommet mondial des Universités 2011 - Demande de 
subvention

La  Conférence  des  Présidents  d'Université  (CPU)  française  et  l'Université  de  Bourgogne  ont 
organisé le Sommet mondial des Universités 2011 du 5 au 7 mai 2011. Pour des raisons de sécurité 
publique, celui-ci n'a pu avoir lieu à Dijon et a donc dû être organisé dans l'urgence à Paris.

L'objectif du Sommet International des Universités était de définir le rôle essentiel des Universités 
dans  l'accompagnement  des  évolutions  de  nos  sociétés,  dans  leurs  missions  de  création  et  de 
diffusion des connaissances afin d'engager une réflexion permettant d'anticiper et de contribuer à un 
développement durable de cette société mondialisée de la connaissance. 

Trois thèmes ont été notamment approfondis :

- Les Universités dans leur environnement géographique et économique ;
- Dématérialisation, immatériel, numérique, e-learning, e-searching ;
- Mobilité Internationale des étudiants et des enseignants-chercheurs.

Le montant total consacré à l'organisation du Sommet des Présidents et Recteurs d'Université est de 
300 000 €, dont le plan de financement est le suivant : 

Financeurs Montant en €
Etat 150 000 €
Partenaires privés 75 000 €
Subventions publiques locales 75 000 €
TOTAL 300 000 €

Le montant des dépenses prévisionnelles couvrent 6 grands champs : le logement, la restauration, 
les transports, la location de salles,  la communication et  la délégation de gestion à une société 
spécialisée.

Au  vu  de  l'engagement  de  la  Communauté  d'agglomération,  dans  l'accompagnement  de  la 
modernisation  des  universités  et  de  leur  rayonnement  international,  et  dans  le  cadre  de  la 
convention UniverCités, le PRES Bourgogne-Franche-Comté et la Conférence des Présidents des 
Universités sollicitent un soutien financier du Grand Dijon à hauteur de 20 000 € pour participer à 
la réalisation de ce sommet international, notamment en ce qui concerne les pénalités d'annulation 
de prestations réalisées par des entreprises locales.

En application de cette convention et au vu du budget prévisionnel communiqué, il est proposé 
d'accorder à l'Université de Bourgogne, une participation financière de 10 000 €, pour l'organisation 
du Sommet Mondial des Universités 2011.

Vu l'avis de la commission,
LE CONSEIL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

- d'attribuer à  l'Université  de  Bourgogne,  une  subvention  de  10  000  €  pour  participer  à  la 
réalisation du Sommet Mondial des Universités 2011, notamment en ce qui concerne les pénalités 
d'annulation de prestations réalisées par des entreprises locales ;

- de dire que le versement de cette subvention interviendra dès les formalités de dépôt en Préfecture 
de la délibération, effectuées ;

- d'autoriser le Président à signer toutes pièces nécessaires à la bonne administration de ce dossier ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice 2011.
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